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1. Base légale 

 Loi vaudoise du 31 octobre 2006 sur la police des chiens 

(133.75) 

 Règlement d’application de la loi du 31 octobre 2006 sur la 

police des chiens (133.75.1) 

 Règlement concernant la perception de l'impôt cantonal sur 

les chiens (RICC) (652.31.1 ) 
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1. Base légale 
Loi vaudoise du 31 octobre 2006 sur la police des chiens (133.75) 

 Recensement, Art. 13. – Le service communique chaque année aux communes la liste des chiens établis sur 

leur territoire enregistrés dans la banque de données. 

 Annonces, Art. 24. – Les vétérinaires, les médecins, les communes, les organes de la police et les éducateurs 

canins sont tenus d’annoncer au service les cas où un chien : 

 a. a blessé ou agressé des êtres humains ou des animaux; 

 b. présente des signes de troubles comportementaux, notamment des dispositions agressives élevées. 

 Annonce à la banque de données, Art. 9. – Tout propriétaire de chien annonce dans les deux semaines à la 

banque de données et à l’administration communale : 

 a. toute acquisition d’un chien en indiquant sa provenance, soit le nom et l’adresse de la personne qui lui 

a cédé l’animal; 

 b. toute cession d’un chien en indiquant sa destination, soit le nom et l’adresse du nouveau détenteur; 

 c. tout changement d’adresse; 

 d. la mort de son animal. 

 

Règlement d’application de la loi du 31 octobre 2006 sur la police des chiens (133.75.1) 

 Art. 15 Les communes transmettent au service jusqu’à fin février de chaque année les données concernant 

l’identité des chiens résidant sur leur territoire, ainsi que l’identité des détenteurs. 
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1. Base légale 
Règlement concernant la perception de l'impôt cantonal sur les chiens (RICC) (652.31.1 ) 

 Art. 9 Recensement 

1 Les communes procèdent, au début de chaque année, au recensement des chiens habitant leur territoire. Elles en 

communiquent la liste à la Recette de district jusqu'à fin février. Ce recensement est exhaustif et comprend donc 

également les chiens bénéficiant d'une exonération partielle ou totale. 

2 Toute acquisition en cours d'année d'un chien soumis à l'impôt en vertu du présent règlement doit être annoncée 

dans les 15 jours à l'autorité communale par le propriétaire ou le détenteur. Cette autorité regroupe ces cas dans 

un tableau complémentaire qu'elle adresse, jusqu'au 15 décembre, à la Recette de district. 

 

 Art. 10 Perception 

1 L'impôt communal sur les chiens est perçu conformément à la réglementation en vigueur dans la commune de 

domicile du propriétaire ou détenteur. 
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2. Gestion 

 Double-cliquer sur le menu 'Gestion'.  

 Sélectionner les critères de recherche.  

 Cliquer sur le bouton 'Ok'. 
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2. Gestion 

Depuis le masque 'Chiens', plusieurs fonctionnalités sont disponibles :  

 Consultation  

 Création  

 Mise à jour  

 Suppression  

 

9 

http://www.idheap.ch/idheap.nsf/go/B62C1D23C22005E4C12579E300379E7D?OpenDo

cument&lng=fr 

 

 

http://www.idheap.ch/idheap.nsf/go/B62C1D23C22005E4C12579E300379E7D?OpenDocument&lng=fr
http://www.idheap.ch/idheap.nsf/go/B62C1D23C22005E4C12579E300379E7D?OpenDocument&lng=fr
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2. Gestion 

 Cliquer sur le bouton 'Création‘ ; 

 Rechercher et sélectionner le propriétaire du chien ; 

 Saisir la date d'acquisition ; 

 Saisir les données du chien, son nom, le sexe, la race, la taille, le manteau du chien, etc. ; 

 Sélectionner le type de facturation ; 

 Cliquer sur le bouton        au bas du masque pour sauvegarder ; 

 Compléter les informations des onglets 'Couleurs', 'Vaccinations', etc.  ; 

 Cliquer sur le bouton        au bas du masque pour sauvegarder ; 

 Cliquer sur le bouton      pour fermer le masque. 

10 

3. Edition 

 Cinq types de listes: Propriétaires 
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3. Edition 

 Cinq types de listes: Vaccination 
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3. Edition 

 Cinq types de listes: Facturation 
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3. Edition 

 Cinq types de listes: Statistique des races 
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Merci de votre attention! 

Damien Wirths 15 


